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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 16 JUILLET 2024 
 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 mars 2024 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 mars 2024 s'élevant à 
2 937 159,30 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  2 937 159,30 euros 

- A titre de dividendes  - 2 350 000,00 euros 
Soit 470 euros par action 

--------------------------------- 
Le solde  + 587 159,30 euros 
Affecté en totalité au compte « autres réserves ». 
 
Le dividende sera mis en paiement à compter de ce jour. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte des distributions de dividendes sur les trois 
derniers exercices :  
 

- Exercice clos le 31 mars 2023 : Montant total des dividendes distribués : 750  
soit 150 euros par titre. 
Dividendes non-éligibles à l'abattement de 40 % : 750 000 euros 

 
- Exercice clos le 31 mars 2022: Montant total des dividendes distribués : 865  

soit 173 euros par titre. 
Dividendes non-éligibles à l'abattement de 40 % : 865 000 euros 

 
- Exercice clos le 31 décembre 2020 : Montant total des dividendes distribués  

soit 220 euros par titre. 
Dividendes non-éligibles à l'abattement de 40 % : 1 100 000 euros 

 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 16 juillet 2024 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 

Certifié conforme 
Le Président  
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